CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE LIVRAISON DE QUADRAND BV, GABRIEL METSULAAN 4-B, NL-5611 SP EINDHOVEN, NEDERLAND v012008fr

Déposées auprès de la Chambre de Commerce d’Eindhoven sous le numéro 1709874

Article 1 Définitions

1.1 Les présentes conditions générales désignent: 

- le conseiller, c’est‑à‑dire le fournisseur: Quadrand bv 

- le donneur d’ordre, c’est‑à‑dire le client: celui qui entretient une relation (pré)contractuelle avec le fournisseur.

1.2 Lorsque les présentes conditions générales font mention de ‘biens’, il convient de comprendre aussi bien les marchandises à livrer par le fournisseur que les services qu’il doit prester, en ce compris les conseils et les créations.

1.3 Lorsque les présentes conditions générales ou le contrat conclu entre le fournisseur et le client font mention d’une reconnaissance définie au niveau international (p.ex. C.O.D., départ usine, C.I.F. etc.), il convient de comprendre cette reconnaissance au sens des Incoterms publiés en 2000 par la Chambre de Commerce internationale.

Article 2 Champ d’application

2.1 Les présentes conditions s’appliquent à toutes les offres formulées par le fournisseur et à tous les contrats conclus entre le fournisseur et le client.

2.2 Toutes clauses divergentes n’engagent la responsabilité du fournisseur que sur accord écrit de sa part et seulement pour le contrat sur lequel porte l’accord.

2.3 Sauf accord écrit exprès, au cas par cas, le renvoi du client à ses propres conditions n’est pas accepté par le fournisseur.

2.4 L’éventuelle nullité de tout ou partie d’un des articles des présentes conditions générales n’affecte pas la validité des autres articles qui gardent toute leur validité vis‑à‑vis des parties.

Article 3 Offres

3.1 Toutes les offres de quelque nature que ce soit n’engagent en aucun cas le fournisseur sauf si elles comprennent un délai d’acceptation et se basent sur une livraison dans des circonstances normales et à des horaires normaux.

3.2 En cas d’acceptation d’une offre sans engagement, le fournisseur a le droit de révoquer cette offre dans un délai de deux jours suivant l’acceptation.

3.3 Toutes représentations, catalogues, dessins et autres données communiquées à ou par le fournisseur sont susceptibles d’être modifiées sans notification préalable et n’engagent pas le fournisseur.

3.4 Les commandes acceptées par nos représentants ne s’appliquent qu’après confirmation écrite de la commande de notre part.

Article 4 Prix

4.1 Le(s) prix renseigné(s) lors de l’offre s’entend(ent) en euros TVA non comprise et se base(nt) sur les facteurs de coûts au moment de l’offre.

4.2 Le fournisseur a le droit de décider à tout moment que certains articles ne seront livrés que dans certaines quantités minimales.

4.3 Le fournisseur a le droit à tout moment de rectifier le prix correct en cas d’erreur dans la liste des prix, le catalogue, les données fournies sur Internet ainsi que dans les offres. 

Article 5 Annulations

5.1 Si le donneur d’ordre annule tout ou partie de la commande passée, il est tenu de payer au fournisseur tous les frais déjà raisonnablement engagés dans le cadre de l’exécution de cette commande (frais de préparation, commandes auprès de tiers, stockage, provisions, etc.), le tout sans préjudice du droit du fournisseur à une indemnisation totale pour perte de bénéfices, ainsi que de tous autres dommages découlant de cette annulation.

5.2 Le donneur d’ordre doit payer au moins une indemnisation de 30% du prix de la commande, TVA comprise, et ce sous réserve de tous autres dommages si ceux‑ci peuvent être étayés comme cela est déjà stipulé sous le point 5.1. Les éventuels frais de livraison ne sont pas compris dans l’indemnité forfaitaire de 30% et seront donc aussi à la charge du donneur d’ordre.

Article 6 Livraison de biens imprimés

6.1 Au cas où le fournisseur recevrait ordre de fournir des produits spécifiquement façonnés ou assemblés à l’intention du client, le client est tenu de lui fournir un matériel directement reproductible de bonne qualité.

6.2 Le fournisseur est uniquement tenu d’envoyer préalablement au client une épreuve pour approbation si un tel envoi a été stipulé par écrit par le client avant de passer l’ordre. Le fournisseur s’engage dans ce cas à soumettre une épreuve au client au plus tard cinq semaines après réception de l’ordre à cet effet et après réception des matériels.

6.3 Tous les frais d’impression ou y relatifs sont facturés séparément et ne sont pas compris dans les prix convenus, sauf convention contraire expresse.

Article 7 Conseil et développement de produits

7.1 Le consultant est tenu de servir au mieux de ses capacités les intérêts du client et d’agir en qualité de conseiller en temps voulu.

7.2 Le consultant traitera toutes les informations fournies par le client dans la plus stricte confidentialité, même au terme de la relation d’affaires. Pour sa part, le client est tenu de ne rien divulguer de tout ce qui est porté à sa connaissance concernant la société du consultant, ses produits et/ou ses services.

7.3 S’agissant du développement de produits, des conseils relatifs aux produits promotionnels à employer, aux concepts créatifs, aux offres de projets importants visant ou non des produits imprimés, aux études de marché nationales ou internationales sur des produits spécifiques ou aux demandes de produits non décrits concrètement, le client est redevable (dans tous les cas où la fourniture de biens décrits concrètement n’est pas prévue) d’une rémunération à hauteur d’un tarif horaire ou forfaitaire préalablement convenu entre les parties.

Article 8 Livraisons et délais de livraison

8.1 Sauf convention expresse contraire, les délais de livraison indiqués ne peuvent en aucun cas être considérés comme des délais de rigueur. Le fournisseur devra par conséquent être mis en demeure de s’exécuter lorsque la livraison n’est pas intervenue dans les délais.

8.2 Le délai de livraison prend effet au plus tard aux moments suivants:

A. le jour de la réalisation du contrat,

B. le jour de la réception par le fournisseur des documents, données, permis et autres nécessaires à l'exécution du contrat, 

C. le jour où le fournisseur reçoit la somme que le client doit éventuellement verser à l’avance conformément aux termes du contrat.

8.3 Si un cas de force majeure entrave tout ou partie de la livraison, le fournisseur est en droit de suspendre la livraison, ou, pour autant que le contrat ne soit pas exécuté, de résilier tout ou partie du contrat et d’exiger le paiement des parties effectivement exécutées, le tout sans obligation de verser au client des dommages et intérêts de quelque nature que ce soit.

8.4 Les présentes conditions générales de vente et de livraison désignent par cas de force majeure toute circonstance indépendante de la volonté du fournisseur (même prévisible au moment de la formation du contrat) qui entrave de manière permanente ou provisoire l’exécution du contrat, ainsi que, pour autant que ce ne soit déjà le cas, la guerre, la menace de guerre, la guerre civile, les émeutes, les grèves, le lock‑out, les difficultés de transport, l’incendie et/ou les pannes graves survenant dans l’entreprise du fournisseur ou de ses fournisseurs.

8.5 Dans le cas de produits développés ou constitués spécifiquement pour le client, le fournisseur se réserve le droit de livrer et de facturer au maximum 10% en plus ou en moins de la quantité convenue.

8.6 Après concertation préalable, le fournisseur est autorisé à procéder à des expéditions partielles des biens, auquel cas chaque expédition est payable séparément.

8.7 Sauf convention expresse contraire et sans préjudice des dispositions précitées concernant les prix, les prix indiqués par le fournisseur sont basés sur une livraison départ usine, entrepôt ou un autre lieu de stockage et s’entendent hors taxe sur le chiffre d’affaires et assurance.

8.8 Sauf convention expresse contraire, la livraison des biens aura lieu départ entrepôt, auquel cas les biens seront réputés avoir été livrés par le fournisseur et réceptionnés par le client dès qu’ils auront été offerts au client et/ou dès qu’ils auront été chargés dans ou sur le moyen de transport.

8.9 Sauf convention expresse contraire, le transport s’effectue aux risques et périls du client, même si le transporteur stipule expressément que tous les documents de transport doivent mentionner que tous dommages subis à la suite du transport sont aux risques et périls de l’expéditeur.

8.10 Sauf convention expresse contraire, le fournisseur choisit, au meilleur de ses connaissances mais sans que ce choix engage sa responsabilité, le mode et les moyens de transport. Les frais de transport sont facturés au client.

8.11 Si le fournisseur met des échantillons à la disposition du client, le client peut les retourner au fournisseur dans un délai de quinze jours suivant réception en bon état et dans leur emballage d’origine, après quoi la facture sera créditée.

8.12 Tout modèle, échantillon ou exemple montré ou fourni par le fournisseur ne l’est qu’à titre indicatif: les caractéristiques des biens à livrer peuvent présenter des différences par rapport à celles de l’échantillon, du modèle ou de l’exemple. Les dispositions de l’article 8 s’appliquent par analogie.

Article 9 Réclamations

9.1 Les réclamations pour vices apparents doivent être adressées par écrit dans un délai de huit jours à compter de la livraison des biens ; passé ce délai, le fournisseur ne sera tenu à verser aucune indemnité de quelque nature que ce soit.

Ce courrier doit comprendre un résumé détaillé limitatif des vices constatés. L’utilisation, même d’une partie de la livraison, vaut approbation.

9.2 Les réclamations pour vices cachés doivent être adressées par écrit dans un délai de huit jours après constatation desdits vices, à peine de forclusion dans un délai de trois mois après livraison des biens.

9.3 Les réclamations ayant pour objet le montant des factures du fournisseur doivent être adressées par écrit à peine de forclusion dans un délai de huit jours suivant la date de la facture.

9.4 Les dispositions des paragraphes précédents ne s’appliquent aux services, biens et/ou matières premières fournis par le fournisseur qu’il a lui-même achetés à des tiers que dans la mesure et pour autant que le fournisseur tiers de ces services, biens et/ou matières premières ait accordé une garantie au fournisseur.

9.5 Les biens reconnus défectueux par le fournisseur seront soit remplacés, soit crédités à leur prix d’achat par le fournisseur, à l’exclusion de toute autre obligation de dédommagement (complémentaire) de quelque nature que ce soit.

9.6 Le renvoi de marchandises n’est autorisé qu’après accord écrit par le fournisseur mais reste aux risques et périls du client et n’implique en aucun cas une quelconque reconnaissance de responsabilité.

Article 10 Réserve de propriété

10.1 Le fournisseur se réserve la propriété de tous les biens livrés par ses soins au client jusqu’au paiement intégral du prix d’achat de tous ces biens.

10.2 La réserve de propriété s’applique également aux travaux que le fournisseur effectue pour le compte du client dans le cadre du contrat conclu avec ce dernier et qu’il doit rémunérer, et ce, jusqu’au paiement intégral de ces travaux par le client.

10.3 La réserve de propriété s’applique également aux créances que le fournisseur pourrait avoir sur le client en raison de manquements du client à l’une ou plusieurs de ses obligations à l’égard du fournisseur.

10.4 Tant que la propriété des biens livrés n’est pas transférée au client, ce dernier ne peut les mettre en gage ni céder à un tiers quelque droit que ce soit sur ces biens autrement que dans le cadre normal de l’exploitation de son entreprise, auquel cas le client s’engage en cas de vente à crédit à prévoir une réserve de propriété vis-à-vis de ses acheteurs au regard des dispositions du présent article.

10.5 Le client s’engage à ne pas mettre en gage ou céder à des tiers les créances qu’il pourrait avoir sur ses acheteurs et s’engage en outre à mettre en gage lesdites créances au fournisseur dès que ce dernier en exprime le désir, selon les dispositions visées à l’article 3: 239 du Code civil néerlandais pour sûreté accrue de ses créances à quelque titre que ce soit sur le client.

10.6 Si le client ne respecte pas ses obligations de paiement envers le fournisseur ou si le fournisseur a des raisons fondées de craindre que le client ne manque à ses obligations de paiement envers lui, le fournisseur est en droit de reprendre les biens livrés sous réserve de propriété. Après leur reprise, la valeur marchande sera créditée au client, laquelle valeur ne sera en aucun cas supérieure au prix d’achat déduction faite des frais de reprise.

Article 11 Modalités de paiement

11.1 Sauf convention expresse contraire, les paiements au fournisseur seront effectués nets dans un délai de 15 jours suivant la date de facturation, lequel délai préfix est de rigueur.

11.2 Sauf convention expresse contraire, tous les paiements, effectués de quelque manière que ce soit par le client, serviront en premier lieu à payer les frais et ensuite les intérêts échus et finalement le principal des factures impayées.

11.3 Sauf convention écrite expresse, toute compensation, sous quelque forme que ce soit, n’est autorisée dans aucun cas.

11.4 Avant d’effectuer ou de poursuivre la livraison, le fournisseur est en toute circonstance en droit d’exiger un acompte suffisant ou une caution suffisante du montant de son choix pour les obligations de paiement du client, le fournisseur étant en droit de suspendre les livraisons restantes si le client ne répond pas à cette exigence, même dans le cas où un délai de livraison fixe serait convenu, le tout sans préjudice du droit du fournisseur à exiger l’indemnisation des dommages encourus en raison de l’exécution tardive ou de la non‑exécution du contrat.

11.5 Si le client ne paie pas dans les délais convenus, il sera en défaut de plein droit et le fournisseur sera en droit de lui facturer, sans qu’une mise en demeure soit nécessaire et à compter de la date d’échéance de la facture ou des factures impayées, l’intérêt légal majoré de 2 %, avec un taux d’intérêt annuel minimum de 12% sur le montant de la facture.

11.6 Les frais de recouvrement, judiciaires et extrajudiciaires, seront à la charge du client.

Les frais de recouvrement extrajudiciaires sont établis au tarif d’encaissement conseillé par l’Ordre néerlandais des avocats (Nederlandse Orde van Advocaten), tel que fixé dans le schéma de calcul des honoraires d’avocat.

11.7 Si le client est en défaut de paiement, toutes les créances du fournisseur sur le client seront immédiatement exigibles à compter de la survenance du défaut.

Article 12 Responsabilité

12.1 Sauf faute lourde ou intentionnelle de la direction ou de cadres dirigeants du fournisseur, le fournisseur ne pourra être tenu responsable que des frais, dommages ou intérêts découlant d’agissements ou d’une négligence de la part des personnes susmentionnées ou d’autres subordonnés du fournisseur ou de la part de personnes auxquelles le fournisseur a fait appel pour l’exécution du contrat à concurrence, cependant, d’un montant maximum correspondant à la valeur de la facture des biens livrés par le fournisseur.

12.2 Toute responsabilité du fournisseur quant aux pertes d’exploitation ou autres dommages indirects, subis par le client et/ou des tiers, est expressément exclue.

12.3 Si le client revend, livre, met en gage ou utilise d’une autre façon les marchandises au sujet desquelles le fournisseur a affirmé douter de la qualité, les transfère ou les met à sa disposition, le client est tenu de libérer le fournisseur de toutes réclamations de tiers pour dommages, survenues en raison de ou relativement aux biens livrés par le fournisseur à la partie adverse.

12.4 Les garanties que le fournisseur accorde par rapport à une vente seront nulles si le fournisseur a constaté, de sa propre opinion, que l’acheteur s’est rendu coupable d’une utilisation inadaptée des produits, qu’il a négligé d’utiliser les produits conformément aux normes industrielles ou qu’il a négligé d’utiliser les produits conformément aux éventuelles instructions d’utilisation du fournisseur. Le fournisseur ne sera en aucun cas tenu responsable de dommages supplémentaires, de dommages consécutifs, de dommages spéciaux de quelque nature que ce soit causés par une quelconque utilisation ou des produits défectueux, même si le fournisseur a été avisé de la possibilité de tels dommages, en ce compris et ne se limitant pas à la responsabilité cumulée pour perte d’utilisation, perte d’exploitation et de production, perte de revenus ou de bénéfices, impossibilité de faire des économies, perte de produits de l’acheteur ou toute autre utilisation ou responsabilité de l’acheteur par rapport aux tiers en raison de ces pertes, de toute exploitation ou d’autres frais. Il en va de même pour les dommages ou la perte causés par un tel produit, y compris une lésion personnelle ou des dommages causés aux biens.

Article 13 Conceptions, modèles, etc

13.1 Tous les dessins, croquis, schémas, échantillons, modèles, outils et autres utilisés par le fournisseur restent, également lorsqu’ils sont mis à la disposition du client, la propriété intellectuelle et/ou physique du fournisseur et ne peuvent par conséquent, sauf autorisation préalable écrite du fournisseur, être utilisés à des fins autres que l’exécution du contrat entre le fournisseur et le client.

13.2 Le client garantit le fournisseur contre toutes revendications de tiers concernant les droits de propriété intellectuelle des biens cités au paragraphe précédent et fournis par le client.

13.3 Le fournisseur jouit du droit le plus absolu de représenter et d’utiliser l’objet vendu par ses soins y compris le logo y apposé, le nom de la marque etc. à des fins publicitaires, au sens le plus large du terme, et ce sans devoir verser quelque montant que ce soit, sauf accord écrit exprès contraire, même si son client ou le destinataire final bénéficiaient de droits intellectuels sur l’objet, le message publicitaire ou la représentation en tant que tels. 

Article 13 Restitution des biens loués et fournis à titre de prêt

13.1 Dans le cas où le fournisseur aurait loué ou prêté des biens dans le cadre de l’exécution du contrat, contre paiement ou gratuitement, le client est tenu de retourner ces biens dans les quatorze (14) jours après la fin du contrat, pour quelque motif que ce soit, dans leur état original, exempts de défauts et complets. Le délai susmentionné est le délai de rigueur.

13.2 Si pour quelque motif que ce soit, le client est en défaut concernant l’obligation citée au paragraphe 1, le fournisseur sera en droit de récupérer auprès du client les dommages et frais en découlant, dont les frais de remplacement et les pertes de revenus locatifs, sans préjudice des autres droits revenant dans ce cadre au fournisseur.
Article 15 Litiges/droit applicable

15.1 Tous les contrats auxquels s’applique tout ou partie des présentes conditions sont régis par le droit néerlandais. La Convention de Vienne du 11/04/1980 doit être appliquée en priorité à tous les contrats soumis à son champ d’application de sorte telle qu’en cas d’application de la Convention de Vienne, le droit néerlandais ainsi que les présentes conditions générales ne s’appliqueront qu’à titre de droit supplétif.

15.2 Conformément aux dispositions de l’article 100 du Code de procédure civile, tous les litiges seront tranchés par le Juge compétent de l’arrondissement du lieu d’établissement du fournisseur.

15.3 Sauf convention écrite expresse, toutes les actions en justice auxquelles a droit le client au regard des présentes conditions générales sont frappées de prescription un an après la date de livraison.

Article 16 Langue
Etant donné que les conditions d’origine sont rédigées en langue néerlandaise et que les autres ne constituent qu’une traduction, le texte néerlandais prévaut sur tous les autres en cas d’éventuels problèmes d’interprétation.

